
C’UTIL FRANCE-TRAVAIL : La nouvelle Convention d’Assurance Chômage

QUESTIONS – REPONSES

Questions dans le fil de discussion
Manon R. : Au sein de notre établissement nous avons de nombreux agents qui ne présentent pas de justificatif après une absence. Nous considérons cela comme "absence injustifiée", cependant il n'est pas possible de vous les faire remonter. Comment devons-nous faire ?
· Exemples illustrant les consignes pour la déclaration de l’activité en DSN : exemple 10 

Aude G. : Les Contrats d'Engagement Educatif (CEE) sont-ils des contrats saisonniers ? (Cela concerne les animateurs de centre de loisirs sur les vacances scolaires, en contrats de droit privé)
· Est saisonnier le salarié occupé au titre des contrats de travail suivants :
- contrat à durée déterminée à caractère saisonnier visé à l’article L. 1242-2 3°;
- contrat temporaire à caractère saisonnier visé à l’article L. 1251-6 3°;
- contrat vendanges à durée déterminée visé à l’article L. 718-4 du code rural et de la pêche maritime."

CHB. : Le droit ARE est-il ouvert dans le cas d'un CDD pour le motif accroissement d’activité ? et si le motif est remplacement de personne absente ?
Cette règle s'applique-t-elle au CDD de droit public dans la Fonction Publique Territoriale ?
· Un droit au titre de l'ARE (allocation chômage) peut être ouvert dès lors que la condition d'affiliation est remplie 6 mois ou 910 heures pour le cadre général sauf pour les emplois saisonniers - 5 mois d'affiliation - dès qu'une rupture involontaire est signalée telle qu'un CDD.

Pauline  M. : Les refus CDI intérimaire sont-ils également concernés ? (concerne la présentation sur le refus de CDI).
· Oui.

Aurélie C. : Sommes-nous obligés de déclarer ce refus sur "démarches simplifiées" ? 
· C’est une obligation légale.
Dave. : Quels sont les autres primes ou indemnités qui diffèrent le démarrage de l'allocation ?
· Les primes ne sont pas prises en compte dans le calcul du point de départ de l’indemnisation. Vous pouvez retrouver les 3 types de délais qui peuvent s’appliquer :
https://www.francetravail.fr/candidat/mes-droits-aux-aides-et-allocati/lessentiel-a-savoir-sur-lallocat/pendant-combien-de-temps-vais-je/quand-vais-je-commencer-a-recevo.html 

Aude G. : Concernant l'ARE, quel est  le délai pour le salarié (fonctionnaire ou contractuel) pour se manifester auprès de FRANCE-TRAVAIL ? Côté employeur pour savoir combien de temps on peut avoir une demande de versement d'ARE ?
· L’ex-salarié doit s’inscrire auprès de France Travail dans 1 délai d’un an suivant sa dernière fin de   contrat de travail. Il doit déposer sa demande d’allocation dans un délai de 2 ans suivant son inscription.  

FPH. : Je fais toujours les déclarations sur le site France Travail, est ce gênant ? Faut-il passer par Net-entreprises ?
· Le vecteur DSN est le canal principal pour déposer les déclarations sociales. Le dépôt des déclarations sur le site France Travail n’est qu’un mode secours en cas d’incapacité de déclarer en DSN.

Fabienne R. : Avec la DSN mensuelle, les déclarations France travail, sur net entreprise sont-elles toujours obligatoires ?
· A l’exception des dispositifs dérogatoires du CDDUD et RMM, le signalement FCTU reste obligatoire. 
Ce signalement permet d’établir l’attestation employeur rematérialisée. 
 
Aude G. : Les attestations employeurs sur le site de France Travail doivent-elles toujours se faire si le logiciel de paye génère l'attestation via la DSN ?
· Non, surtout pas.

Sylviane C. : A quelle date la déclaration évènementielle sera-t-elle obligatoire (fonction publique hospitalière) ?
· La déclaration en DSN dont le signalement FCTU est obligatoire depuis le 01/01/2022 pour la fonction publique hospitalière pour les salariés contractuels (seuls les fonctionnaires sont exclus du dispositif).
https://www.net-entreprises.fr/dsn-employeurs-publics-fin-de-derogation-et-fermeture-definitive-du-service-aed-le-31-12-2023/
Précision apportée par Julien S. dans le fil de discussion : Les DSN fin de contrats permettent la récupération de l'AER (Attestation Employeur Rematérialisée) dans les retours (CRM)
V. : Les arrêts de travail en DSN signalement ne vont pas jusqu'à vos services. Seules les fins de contrats vous parviennent. Est-ce normal ?
· Les périodes de suspensions au titre d’un arrêt de travail déclarées en bloc 60 sont transmis à France Travail  par le biais des mensuelles et sont donc repris dans les signalements FCTU. 

Flavie. : De mon côté je rencontre des problèmes concernant des DSN arrêt de travail car salarié non connu M-1 ?
· Question technique, pas de réponse à apporter. 

Mairie de Y. : La nouvelle convention s'applique t'elle automatiquement ?
· Oui

M-Christine D. : Où faire apparaitre l'IFSE, indemnité mensuelle dans l'attestation de salaire ?
· Les modalités de déclaration des primes de la fonction publique sont reprises sous le lien suivant :
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2193

P. : Devons-nous faire une attestation France Travail quand des agents partent à la retraite ?
· Oui, une attestation France Travail doit être remise au salarié quelque soit le motif de rupture du contrat de travail.

Pouvez-vous transmettre le cahier technique de la nouvelle convention France-travail 2025 ?
· Le cahier technique DSN en vigueur est celui-ci.
Le circulaire applicable en matière d’assurance chômage est celle-ci.
 
 
Questions via Forms
Isabelle N. : j'ai plutôt une question sur le formulaire FCTU - Le cadre 7 de signature doit être rempli à la main alors que les AED se faisaient automatiquement. Ayant beaucoup de sorties par mois, serait-il possible de reprendre les informations du logiciel en automatique. merci de votre étude sur le sujet.
· 
Réponse adressée par mail à la personne concernée le 17/10/2025. 
Titziana G. : Un agent en disponibilité peut-il toucher l'ARE ? sous quelle condition ? Quel est le risque pour la Collectivité si elle accepte une rupture conventionnelle ?
· Veuillez trouver le lien ci-dessous reprenant les conditions d’une ouverture de droits pour un agent en période de disponibilité.
https://www.francetravail.fr/candidat/mes-droits-aux-aides-et-allocati/a-chaque-situation-son-allocatio/quelle-est-ma-situation-professi/je-perds-ou-je-quitte-un-emploi/je-suis-en-disponibilite.html
France Travail n’a pas à se prononcer sur la notion de risques découlant de choix d’un employeur.

Jennifer C. : Si nous pouvons faire la différence des sommes inclus dans l'ICCET et que nous décidons de faire une rectificative, comment déclarons nous les sommes ? Les CP contenus dans le CET (même s'ils peuvent être liés à des périodes très anciennes) doivent être déclarés dans la case CP ? Qu'en est-il des RTT ? Cela veut-il dire que l'on doit laisser dans l'ICCET uniquement les sommes pour lesquelles nous ne pouvons pas dire à quel type de congés elles se rapportent ?
· Lorsque le déclarant a la possibilité de ventiler la nature des sommes constitutives du CET et le souhait de les déclarer selon ces natures en DSN notamment pour les RTT, ICCP, IFM, ce dernier doit se référer aux modalités déclaratives en lien pour chacunes de ces indemnités.    
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Bonjour Mme NIEL.



 



Je vous remercie d’avoir suivi le webinaire France-Travail et surtout d’avoir complété le questionnaire qui me permet de revenir vers vous.



Les supports et Questions-réponses seront mis à disposition prochainement, nous attendons le retour de validation de notre instance nationale.



 



Je prends note de votre remarque :



« j'ai plutôt une question sur le formulaire FCTU - Le cadre 7 de signature doit être rempli à la main alors que les AED se faisaient automatiquement. Ayant beaucoup de sorties par mois, serait-il possible de reprendre les informations du logiciel en automatique. merci de votre étude sur le sujet »



 



Nous ne pouvons nous engager ni sur la faisabilité technique ni sur les délais de réalisation, mais cette proposition nous semble tout à fait opportune et sera remontée au GIP-MDS qui assure la maintenance et l’évolution des outils et service Net-entreprises.



 



Merci Mme NIEL, au plaisir de vous retrouver sur un prochain webinaire.



 



PS : vous pouvez vous abonner à notre compte LinkedIn pour recevoir les invitations à nos évènements.
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